
retrouvez les informations actualisées
sur www.ladignac-le-long.fr
et sur l’application IntraMuros

Mieux vivre ensemble à 

Ladignac le long
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Le mot du Maire
Chères Ladignacoises et Ladignacois,

C’est avec un grand plaisir que je m’adresse à vous. Cela fait maintenant trois ans que mon équipe 
et moi-même, avec nos défauts et qualités, nous gérons votre commune. Il est temps de faire le 
bilan de mi-parcours.

La première année de notre mandature a été marquée par une politique foncière volontaire ; achats 
d’immeubles et de terrains. Je le répéterai inlassablement : une commune ne peut se transformer et 
suivre les chemins de l’avenir que si elle est capable d’être le promoteur de ses propres projets. La 
question éternelle ; « faut-il avoir la cage ou l’oiseau ? » Nous avons choisi d’avoir la cage ! Mais 

attention, une politique foncière ne veut pas dire : investissement immédiat. Ces acquisitions foncières permettront 
d’envisager des aménagements et des projets à court, moyen et long terme.

Cette année débutera la restructuration du quartier des « 4 routes » par la démolition de l’immeuble Scott qui 
donnera naissance à la création d’une esplanade et la création d’une halle. Les travaux devraient se terminer en juillet. 
Nous devrions obtenir le montant maximal de subventions possibles soit 80 %. Le reste à charge sur la commune se 
fera sur fonds propres. Nous devons maîtriser la dette passée qui me parait trop importante.

Nous avons demandé un permis d’aménager sur le terrain Guillot situé en bordure de la D 11 en direction de Saint-
Yrieix. Ce permis permettra la construction de la future boulangerie avec fournil. Nous sommes en relation avec 
un boulanger. Ce projet a été validé par les instances communautaires. La compétence économique, n’est pas une 
compétence communale.

Sur ce même terrain, nous travaillons toujours avec la société « Cettefamille » pour la création de 14 logements co-
locatifs pour personnes âgées. La construction de cet ensemble immobilier devrait se faire avant la ¿n de la mandature.
La terre Boucheron, dont les 2/3 ont été achetés par la communauté des communes, permettra la création d’un 
ensemble médical. Le projet est porté par les instances communautaires.

Vous le savez toutes et tous, je suis favorable à la gestion participative des habitants dans les projets à caractère 
communal. Nous avons, ainsi, organisé le référendum pour l’avenir du plan d’eau. Le taux de participation n’a pas été 
à la hauteur de mes espérances. Néanmoins, le Conseil municipal a décidé de valider en consultation citoyenne les 
résultats du vote et d’entreprendre la mise aux normes de notre plan d’eau. J’espère que ce dossier sera déposé très 
prochainement en préfecture.

La commune n’a plus les moyens d’investir sur les 100 places actuelles du camping. La commission camping réÀéchit 
sur la possibilité de maintenir une offre hôtelière en réduisant le nombre de places. Elle devrait donner ses conclusions 
prochainement.

Nous avons décidé de numériser le cimetière dont les plans étaient anciens et imprécis.

Nous travaillons également sur la numérotation des rues en partenariat avec la Poste. En ¿n d’année, chaque voie 
communale sera référencée.

Cette année, nous avons perdu deux commerces la boulangerie et le salon de coiffure. Permettez-moi de remercier 
la famille DELHAYE et Madame ROCHE Béatrice pour leur long parcours professionnel dans notre commune. Notre 
tissu économique est fragile. Nous devons pratiquer ce que j’appelle « l’économie de répartition » : efforçons-nous de 
réserver certaines de nos courses dans notre commune, de réserver une part de notre budget alimentaire dans nos 
commerces et les circuits courts de notre commune. Il ne s’agit là que de mettre en pratique une économie solidaire 
et sociale.

J’en pro¿te pour vous rappeler que votre Conseil municipal organise des livraisons à domicile gratuites, à la condition 
que les courses soient faites dans les commerces, et circuits courts de la commune. N’hésitez pas à appeler la mairie 
pour d’autres renseignements.

Il est temps de vous laisser feuilleter le journal municipal annuel. N’hésitez pas à nous faire part de vos idées, nous 
serons à votre écoute.

Le Ladignac de demain se fera avec vous, ne laissons pas passer le train, le monde change, nous le savons. J’entends 
trop souvent dire : « c’était mieux avant » espérons que chacun de nous dise un jour, « c’est mieux aujourd’hui ».

Pierre Millet-Lacombe
Maire de Ladignac

                                        ■ MAIRIE ET SERVICES :
4, place du 14 Juillet - 87500 LADIGNAC-LE-LONG
Tél. 05.55.09.30.02 - Courriel : mairie@ladignaclelong.fr
Site internet : www.ladignac-le-long.fr 
Accueil du public : Du lundi au jeudi de 8h15 à 12h et le vendredi 
de 8h15 à 12h30 et de 13h30 à 16h30. Un accueil téléphonique est 
assuré de 14h à 16h. Informations et renseignements possibles le 
samedi matin à la médiathèque.
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Budget communal 2023

Les tarifs communaux
« Tarifications publiques fixées par délibération du conseil municipal » - Applicables jusqu’au 31/08/2024

Cantine scolaire
Tarifs cantine scolaire

Prix repas e

0,55 e

0,85 e

1,00 e

2,95 e
2,50 e par enfant

à partir du 2e enfant

Quotient familial

≤ 350

 350 à 650

 650 à 1000

 1000

Garderie
Quotient
familial

≤ 400

 400 à 726

 726

Matin

1,73 e

1,75 e

1,77 e

Soir

2,34 e

2,36 e

2,37 e

1 journée
avec repas

9,45 e

9,97 e

10,50 e

ASLH

Quotient
familial

≤ 400

 400 à 726

 726

1/2 journée
sans repas

5,25 e

5,77 e

6,30 e

1/2 journée
avec repas

6,30 e

6,82 e

7,87 e

- Sorties en car : 3 e
Réduction de -10% à partir du 2e enfant.

Assainissement
Prix m3 assainissement 1,60 e

Concession du cimetière
Concession perpétuelle au m2 74,73 e

731,34 e

800,73 e

Columbarium (15 ans) petite case

Columbarium (15 ans) grande case

■ Principales dépenses de fonctionnement 
réalisées en 2023 sur le budget communal

  
Régulièrement la mairie est sollicitée pour le prêt de table en 
vue d’une manifestation festive à titre privé ou professionnelle. 
Aucune location de table ne sera autorisée si la salle polyvalente 
est louée. Le transport des tables sera à la charge du demandeur.

Tables bois démontables :
location sans transport 

des tables par le personnel 
communal pour des 

manifestations ne concernant 
pas une association

Caution nettoyage et dégâts matériels : 250 e
Caution réservation : 30 % du montant total de la location.

Aucune location de table ne sera autorisée
si la salle polyvalente est louée.

Week-end
ou 2 jours

5 e / table

Jours
suivants

3 e / table / jour

12%

23%

0%
48%

13%

1% 2%

68000
70000
72000
74000
76000
78000
80000
82000
84000

2022 2023

83053,39

73703,88

EVOLUTION DU POSTE ENERGIES 
2022-2023 (hors carburant)

Chapitres Montants

Achats 132 747,08 €

Autres charges externes 258 051,68 €

Impôts et taxes 4 959,22 €

Charges de personnel 524 757,13 €

Autres charges de gestion courante 144 717,57 €

Charges financières 13 861,53 €

Dotations aux amortissements 24 843,00 €

Total 1 103 937,21 €

  
La commune dispose d’un chenil au sein des nouveaux ateliers 
municipaux, doté d’un abri qui permet d’héberger, à titre 
temporaire, plusieurs animaux capturés sur la voie publique 
en attendant leurs transferts vers la SPA de Couzeix.

Frais 1re capture 35,00 e     Frais 2e capture 80,00 e
Frais de garde chenil municipal (toute journée commencée 

est due) 15,00 e par jour de garde

Frais de capture des animaux errants identifiés

Location de tables bois aux particuliers

Comme chaque année, nous vous présentons
l’évolution des principales charges du budget
communal sur plusieurs années : les emprunts
et les postes énergies.

Les tranches quotient familial sont celles définies par la CAF pour le calcul du passeport CAF.
L’absence de présentation des documents demandés lors de l’inscription entraînera la facturation de la tranche la plus haute.

2021 2022 2023

65 807,80 83 053,39 73 703,88
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Les tarifs communaux
« Tarifications publiques fixées par délibération du conseil municipal » - Applicables jusqu’au 31/08/2024

Location salle polyvalente
Grande salle

Résidents commune

Résidents hors commune

Résidents commune

Résidents hors commune

Journée en semaine

230,00 e

363,00 e

Week-end*

302,00 e

435,00 e

* Week-end ou 2 jours consécutifs en semaine. 25 % de remise sur le tarif journalier à partir du 3e jour.

Grande salle + cuisine

Associations Ladignac

Résidents commune

Résidents, associations hors commune

Associations Ladignac

Résidents commune

Résidents, associations hors commune

Journée en semaine

133,00 e

278,00 e

422,00 e

Week-end*

242,00 e

363,00 e

507,00 e

Grande salle + petite salle + cuisine

Associations Ladignac

Résidents commune

Résidents, associations hors commune

Associations Ladignac

Résidents commune

Résidents, associations hors commune

Journée en semaine

230,00 e

420,00 e

515,00 e

Week-end*

302,00 e

435,00 e

580,00 e

Cautions

Caution ménage

Caution prêt de matériel mobilier inclus

500,00 e

500,00 e

Réservation

30% du montant total de la location

Location barnum 40 m2 (uniquement avec la salle polyvalente)

640,00 e pour 2 jours de location minimum

320,00 e pour chaque jour supplémentaire

Les travaux de la commune
EN 2023
En dehors des travaux d’entretien et de maintenance 
des infrastructures communales, les services techniques 
ont réalisé des travaux supplémentaires en régie.
Les travaux en régie sont des travaux qui sont réalisés 
par le personnel communal avec des matériaux achetés par la collectivité.
Création d’une clôture au parking des chasseurs au Puy : 3 jours en janvier (3 techniciens)
Réhabilitation du garde-corps au cimetière : 3 jours ½ en mars (3 techniciens)
Réhabilitation du garde-corps aux Terrasses : 4 jours ½ en mars (3 techniciens)
Préparation pour engazonnement et béton au cimetière : 4 jours en avril (3 techniciens)
Réhabilitation du garde-corps à l’étang des Etangs : 3 jours en septembre (3 techniciens)
Peinture routière :  2 jours en juillet - 2 jours en septembre (2 et 3 techniciens)
Clôture de l’ALSH au château du Chastaing :  5 jours en novembre (2 techniciens) - 1re phase
Mise en service et entretien des espaces verts au camping : 4 jours à 3 techniciens et 2 jours à 2 
(entre mai et octobre) 

PROGRAMME VOIRIE
Travaux réalisés en 2023 : chantiers d’enduits bi-couche et point à temps : Route du Haut-Bessous, Le Buisson, L’étang des étangs, Le Pont 
de Barbe, Vialotte, Rue du Général Leclerc, Bellevue, Dépôt de Bel’air. Pour un montant de 9 126 e TTC 
Travaux envisagés en 2024 : chantiers d’enduits bi-couche et point à temps : La Montaudie, la Gare de Saint-Nicolas, Bourdoulet à Charannat, 
Mesurat à Jouberteix, Rue du 19 mars, Route de la Boige à Morterolles, Lotissement de Laugère, Route du Moulin de Gaillardie (limite le 
Chalard), Moulin de la Jaurie, Route de Puy Merle (village), Route des Roches, le Montet, Route de Lafarge (nid de poule) et la Veillerie.
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Les travaux de la commune

ENTREPRISES ETANT INTERVENUES :
SEHV : Travaux éclairage public impasse des Terrasses
ALUPA/EPURE/ BRISSETVEYRIER MESURES : Étude îlot
BRISSET VEYRIER MESURES : Travaux topographiques
ENTREPRISE AUTHIER : Réfection toiture local médical 

CABEX : Diagnostic avant travaux démolition immeuble
ENTREPRISE CHAMINADE : Réparation dégât des eaux SDF
SALESSE : Remise en état camping Bel Air
SCOP ARL BET DELOMENIE : Mission SPS démolition immeuble
SEHV : Étude énergétique bâtiment mairie

Les projets en cours
■ AMÉNAGEMENT DU CARREFOUR
DES « QUATRE ROUTES »
Les travaux de la démolition de l’hôtel des 4 routes et l ‘aménagement 
de la halle dont les travaux commenceront début 2024 devraient se 
terminer en juillet. L’ensemble de cet aménagement urbain a été 
confié au cabinet paysagiste urbaniste ALUPA de Flavignac et le 
cabinet d’architecte EPURE de Nexon. La gestion de la démolition 
sera assurée par le cabinet MAITRYS de Limoges et la gestion des 
réseaux par la société BV MESURES de Panazol.
Le budget prévisionnel total estimé de 680 016,15 e H.T. sera 
financé par l’état et devrait être finalisé par une subvention du 
Conseil départemental au titre du CDDI versé à la Communauté de 
communes.

AMÉNAGEMENT DU CIMETIÈRE
Depuis trois ans les employés des services techniques en charge des espaces verts 
embellissent l’ancien cimetière avec des plantes vivaces résistantes à la chaleur. L’objectif 
étant de faciliter son entretien au quotidien et de réduire l’arrosage. Maintenant, nous avons 
assez de recul pour valider cette expérimentation.
Le recyclage des plantes destinées à la benne à déchets commencé fin 2022 montre que les 
plantes se ré adaptent facilement, résistent et vivent en autonomie sans être arrosées.
Les plantations de sédums, pourpiers vivaces, millepertuis, romarins donnent satisfaction. 
La partie haute de l’ancien cimetière continue d’être aménagée grâce au dédoublage de 
vivaces (origan, iris, romarin, sédums...), et la récupération de rosiers et sauge.
Au printemps dans le virage de l’église, une zone de vivaces (asters et rudbeckias), et 
quelques arbustes (cornouillers et forsythias) vont être plantés pour minimiser la charge 
d’entretien et offrir une fleuraison annuelle ainsi qu’une résistance aux quatre saisons.
Merci aux services techniques qui ont su mener à bien cette transformation.

Fond Vert (Etat)

Investissement

CDDI (Département/ComCom)

Autofinancement

TOTAL

Dépenses

680 016,15 e

680 016,15 e

Recettes

460 713,00 e

 83 300,15 e

136 003,00 e

680 016,15 e

Les marchés ayant été retenus pour la construction de la halle sont :
Démolition :
LOT N°01 DEMOLITION GROS ŒUVRE : 
LIMOUSIN TRAVAUX PUBLICS ET MOMMERS HABITAT CONSTRUCTION (en co-traitance)        
LOT N°02 CHARPENTE BOIS - COUVERTURE  
LOT N°3 MENUISERIES INTERIEURES BOIS  
LOT N°04 PLATRERIE - PEINTURE    
LOT N°05 CARRELAGE     
LOT N°06 ELECTRICITE     
LOT N°07 CHAUFFAGE - PLOMBERIE    

Aménagement :
LOT N°01 VOIRIE RESEAUX DIVERS : CMCTP 
LOT N°02 GROS ŒUVRE - VRD - RAVALEMENT - ELECTRICITÉ : FLACASSIER 
LOT N°03 CHARPENTE BOIS - COUVERTURE - ZINGUERIE : TRADIWOOD 
LOT N°04 TOILETTE AUTOMATIQUE : MPS 

■ VIABILISATION PARCELLE «GUILHOT»
COLOCATION CETTEFAMILLE 
Dans le même environnement, nous allons déposer un 
«permis d’aménager» auprès des services de l’état, pour 
la construction de deux maisons pour séniors et d’une 
boulangerie. C’est le même procédé que pour la création 
d’un un lotissement. La validation par ces services est 
obligatoire pour que les projets aboutissent. L’entreprise 
de colocation séniors s’est engagée à construire deux 
maisons (capacité de 7 résidents chacune) à Ladignac-le-
Long dont une maison sera spécialisée pour l’hébergement 
de personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer.
FUTURE BOULANGERIE
Ce dossier sera financé par la communauté de commune de 
Saint-Yrieix qui a la compétence économique.

Pour en savoir plus : 

www.cettefamille.com

ENTREPR
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MISE EN PLACE DU PLUi
Le PLUI (Plan Local d’Urbanisme Inter-
communal) définit les grandes orienta-
tions d’aménagement du territoire en al-
lant vers la réduction de la consommation 
de l’espace. Il détermine les possibilités 
de construction sur les 9 communes de 
la communauté de communes du pays de 
Saint-Yrieix.

Ce document va aussi définir le droit des 
sols et les règles de construction appli-
cables sur le territoire.
Comment se déroule la procédure d’éla-
boration ?
Elle se déroule sur une durée de trois ans 
environ.
- Une phase technique de deux ans (dia-
gnostic territorial, définition du projet, 
élaboration d’un dispositif réglementaire 

opposable avec le zonage et les orienta-
tions d’aménagement).

- Une phase de validation administrative, 
d’un an environ avec une enquête publique.

Information :

Un site dédié à la procédure va être mis en 
ligne prochainement, des articles de presse 
sont publiés ponctuellement pour suivre 
l’évolution du document.

TERRA AVENTURA
« Points de vue - Espaces naturels remarquables »
Terra aventura est une chasse ludique qui permet aux familles de découvrir un territoire local. En Nouvelle Aquitaine un 
concours sur dossier a permis à notre commune d’être sélectionnée pour la réalisation d’un parcours. La difficulté de la 
traversée de la D901 en direction de Châlus, ne permet pas encore l’ouverture au public. Les élus de la commune travaillent 
avec les services du département pour trouver une solution sécurisante pour les futurs utilisateurs « géocacheurs ». 

PROJET ÉOLIEN SUR LA COMMUNE 
DE LADIGNAC-LE-LONG
La société ENGIE Green, étudie depuis 2020 le développement d’un 
projet éolien sur la commune de Ladignac-le-Long. 
La zone d’implantation potentielle est située au sud-ouest de la 
commune, à environ 2 km de la sortie du centre-bourg. 
L’identification de cette zone est la résultante du croisement de 
nombreux critères, parmi lesquels notamment : le potentiel de vent, 
la prise en compte de la distance réglementaire aux habitations, 
l’intégration des contraintes aéronautiques civiles et militaires, la 
volonté des propriétaires fonciers… 
Suite à la présentation du projet aux élus municipaux et l’accord 
de propriétaires fonciers de la zone d’étude obtenu en 2020, ENGIE 
Green a initié début 2021 l’ensemble des études réglementaires : 
faune-flore, zones humides, acoustique, paysagère, dangers… 
En parallèle du développement, un processus de concertation s’est 
initié via la création d’un Comité de suivi à l’initiative des riverains 
et des élus, auquel ENGIE Green participe pour présenter les diverses 
avancées du projet et rapports d’étude. 
Plusieurs Comités de suivi ont été organisés depuis janvier 2022. 
Mi-2023, sur la proposition d’ENGIE Green, un 1er atelier participatif 
sur le sujet du paysage s’est tenu au sein du Comité de suivi, un 2nd 

atelier s’est tenu en fin d’année. 
Parmi les prochaines échéances, la demande d’Autorisation 
Environnementale, dossier réglementaire principal du projet, sera 
déposée courant 2024 auprès des services de l’Etat. 
L’information sera transmise par l’organisation de permanences 
ouvertes auprès de tous les habitants et riverains. L’équipe 
municipale et la société ENGIE Green sont à votre disposition pour 
toutes demandes d’informations à ce sujet. 

ZONES D’ACCÉLÉRATION 
DES ÉNERGIES RENOUVELABLES
La loi n°2023-175 du 10 mars 2023 relative à l’accélération de la 
production d’énergies renouvelables est entrée en vigueur le 1er 
juillet 2023. Elle oriente les choix en matière de production et de 
consommation d’énergie vers la neutralité carbone.
Afin d’atteindre cet objectif, il nous est demandé de définir des 
«Zones d’Accélération des Energies Renouvelables» (ZAEnR).
Nous devons donc avant le 31 mars 2024 proposer aux représentants 
de l’Etat des secteurs sur lesquels la production d’énergie renouvelable 
sera favorisée. 
Sur ces secteurs, les porteurs de projet auront des facilités 
administratives instaurées par l’Etat. Les parties de la commune 
non retenues en « Zone d’accélération des Energies Renouvelables » 
auront tout de même la possibilité d’accueillir des projets sans les 
facilités précités.
Afin qu’un plus grand nombre d’acteurs de la commune puissent être 
associés à cette démarche, une consultation publique est prévue 
du 19 février au 1er mars inclus pour que chacun puisse faire ses 
observations et / ou propositions avant validation des zones par les 
assemblées délibérantes. 
Pour se faire, des cartes des zones «EnR» sont consultables en mairie 
et un cahier d’observation est également mis à la disposition du 
public pour y consigner des remarques.

ÉNERGIES RENOUVELABLES   
ACCÉLÉRER LEUR PLACE DANS LA TRANSITION ÉNERGÉTIQUE

■
■
■

SYNDICAT DES EAUX VBG
TRAVAUX QUI SERONT RÉALISÉS EN 2024 :
Mise en place d’un analyseur de chlore au réservoir du Bourg et la 
mise en place d’une chloration relais et d’un analyseur de chlore au 
niveau du regard de Bel Air étaient prévus en 2023 mais ont été 
reportés en 2024.

CHIFFRES CLÉS EN 2022
724 abonnés, 56 261 m3 consommés contre 64 192 m3 en 2021, 
74 713 ml de linéaire de canalisation, ce qui représente 9.69 
d’abonnés par kilomètre, 8 609 ml ont été inspectés dans le cadre 
des recherches de fuite.

Les énergies renouvelables

Vos contacts : Contact ENGIE Green : 
Benjamin Thirion, chef du projet

benjamin.thirion@engie.com
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Manifestations et animations
Octobre - Le jour de la nuit 

Juillet - Le marché festif

Juillet - Vide-grenier

Décembre - Le noël des enfants

Août - Le tour du Limousin

Sur les pas de Lise

Décembre - Téléthon

Décembre - France Bleu

Mars - La grande lessive

Le marché fermier

Août - Observation des oiseaux

Les bénévoles vous remercient
pour votre participation, grâce à vous
2 908,60 e ont été récoltés.



Nos associations à l’honneur
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On parle de la commune
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Le Populaire du Centre
https://journal-twp.centrefrance.com/pc/data/55761/reader/reader.htm...

1 sur 1

11/01/2024, 15:36



Vie pratique
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AIDE AU PERMIS DE CONDUIRE DE LA RÉGION
La Région Nouvelle-Aquitaine souhaite favoriser l’insertion professionnelle et l’emploi des jeunes en 
proposant une aide à la préparation du permis de conduire B. Vous avez entre 17 et 25 ans et vous êtes 
jeune diplômé ? Vous venez d’obtenir votre code de la route ? Vous souhaitez trouver un emploi à l’issue 
de votre formation ? La Région peut vous aider, sous conditions, pour le passage de votre permis de 
conduire.
En savoir plus sur l’aide au passage du permis de conduire ? Pour toute information se rapprocher du 
Service Relation aux Usagers Direction de la jeunesse et de la citoyenneté 05.49.38.49.38 

RECENSEMENT CITOYEN
Le recensement à 16 ans doit avoir lieu dans les 3 mois 
qui suivent le 16e anniversaire.
Vous devez faire la démarche de recensement vous-même, 
auprès de la mairie de Ladignac. Mais si vous êtes mineur, 
l’un de vos parents peut faire cette démarche à votre place et 
en votre absence. Il faut aller à la mairie avec les documents 
suivants : Carte nationale d’identité ou passeport valide, 
livret de famille à jour, justificatif de domicile. Il sera délivré 
une attestation de recensement qui sera demandée pour 
l’inscription aux examens et aux concours publics tels que le 
BAC ou le permis de conduire.

ACTION GÉRONTOLOGIQUE ARÉDIENNE
L’Action Gérontologique Arédienne œuvre au quotidien pour le maintien à domicile des 
personnes âgées de 60 ans et plus grâce à ces différents services : le SSIAD (Service de 
Soins Infirmiers à Domicile), l’ESA (Equipe Spécialisée Alzheimer), le portage des repas et le service mandataire  et très prochainement un service 
prestataire. Pour l’année 2023 :
- Le SSIAD ce sont 25 salariées : infirmière, aides-soignantes, ergothérapeutes, toutes diplômées, qui travaillent auprès des personnes âgées pour 
leur apporter des soins de nursing, du bien être. Ce sont près de 30 000 visites au domicile qui sont effectuées au domicile des 92 bénéficiaires 
dont 6 à Ladignac.
- L’ESA : les aides-soignantes spécialisées accompagnent les personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer, diagnostiquées au début de la maladie, 
à un stade léger et modéré, vivant à domicile et aident leurs proches. L’objectif des interventions est de permettre de rester vivre le plus longtemps 
possible à domicile. Ce sont 44 personnes qui bénéficient de ce service dont 1 personne de Ladignac.
Le service de repas (6 salariées) : ce sont 5 livreuses qui ont livré 39 972 repas à 221 personnes des 7 communes haut viennoises de la communauté 
de communes dont 38 bénéficiaires à Ladignac. Le service mandataire (1.5 salarié) a généré près de 46 000 heures de travail chez 195 bénéficiaires 
dont 17 à Ladignac pour 60 assistantes de vie ou d’employées familiales dont 2 à Ladignac. Le budget de l’association s’est élevé à 1.7 million 
d’euros , il est couvert par l’Agence Régionale de Santé (pour le SSIAD), Le secteur marchand (pour les repas et le mandataire), le Conseil 
Départemental, et les cotisations des communes dont celle de Ladignac, indispensables au bon fonctionnement des services. Il faut rappeler que 
les dépenses engagées pour l’emploi d’une salariée ou la livraison de repas à domicile ouvrent droit à un crédit ou une réduction d’impôt (50 %).

PIÈCES D’IDENTITÉ 
Le dépôt d’une demande de carte d’identité ou de passeport (1re ou 
renouvellement) se réalise uniquement sur RENDEZ-VOUS pris en ligne. 
Attention, tout dossier incomplet ne pourra pas être traité et donnera lieu 
à un nouveau rendez-vous. Le rendez-vous de dépôt de dossier est de 20 
minutes par personne : par exemple, une famille demandant 3 dossiers 
devra réserver 3 créneaux de rendez-vous.
Bureau principal :
Hôtel de Ville - 45, boulevard de l’Hôtel-de-Ville - 87500 SAINT-YRIEIX
Bureau annexe :
Maison France Services - 4, rue du 8 Mai 1945 - 87500 SAINT-YRIEIX
Il est demandé de faire une pré-demande par internet via le lien indiqué.

MISSION LOCALE RURALE
Ses missions : Accompagne les jeunes vers leur autonomie :
- 82% des jeunes rencontrés en 2022 étaient en dessous 
de tous les radars, dits « invisibles » : ni scolarisés, ni 
étudiants, ni en emploi et 56 % d’entre eux n’étaient pas inscrits comme demandeurs d’emploi. 
- La Mission Locale les accompagne dans leur accès aux droits : aides financières, dispositifs d’accompagnement 
PACEA et Contrat d’Engagement Jeunes portés par l’Etat, mais également accès aux aides à la mobilité, à la santé, au 
logement, à la citoyenneté, au volontariat et à la culture, au sport.
- La Mission Locale les accompagne dans leur accès à la formation, l’alternance ou l’emploi. 
La Mission Locale Rurale a recruté une Conseillère en Insertion Sociale et Professionnelle en et a fait l’acquisition 
d’un mini-bus aménagé. Une nouvelle action de proximité et de repérage du public, dont l’ambition est de « mailler 
le dernier kilomètre » avec ce mini-bus et se déplacera au sein des communes rurales pour aller à la rencontre des 
acteurs de terrain, des familles et des jeunes.

Contact : Caroline CATTOIRE
Conseillère référente de l’action « Repérage » 

Tél. 05 55 70 45 74 - 06 25 77 02 01
c.cattoire@mlr87.fr

ACTION GERONTOLOGIQUE AREDIENNE
4, av. du Général de Gaulle - 87500 Saint-Yrieix

Tél. : 05 55 08 20 31 - www.aga-styrieix.fr
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flux important de nouvelles matières, évitant ainsi leur 

Quel qu’il soit, un déchet mal trié perturbe fortement 

département basé à Beaunes-les-Mines. De plus, des 
conséquences Ĉnancières, à terme, se répercutent sur les 
usagers, mais aussi des incidences environnementales 
et sanitaires : transports de déchets superflus, pollutions, 
déchets non recyclés et donc non valorisés, mise en 

Aćn de diminuer l’impact des déchets sur 
l’environnement et la santé, il est primordial de 

 

 

750 écopoints 
 installés sur le territoire

4 conteneurs
présents sur chacun

2 pour les emballages alimentaires 

1 pour les papiers  

1 pour le verre 

le SYDED gère un parc  
de près de 3 000 conteneurs.

16 350 tonnes  
d’emballages,  

papiers et verre 
collectées en 2022

+ 31 %  
de collecte sélective  

entre 2017 et 2023

 

+ 143 % d’emballages ménagers

- 24 % pour le papier

+ 20 % de verre

+ 5%
de refus de tri  

entre 2017 et 2022

SICTOM 
Syndicat Intercommunal de Collecte et de Traitement des Ordures Ménagères 
Grâce à vos efforts, le coût des ordures ménagères a pu être contenu. Il faut continuer 
dans ce sens. Le tri de vos déchets est obligatoire sous peine de sanction pénale ou 
d’amende administrative.
Surtout, prévenez le SICTOM SHV à chaque changement de situation. Déménagement, 
emménagement, décès... doivent être signalés. En l’absence d’informations de votre part 
dans les 8 jours suivant le changement, la facturation continuera d’être appliquée. Les 
contacts sont le 05.55.08.10.46 et contact@sictom-shv.fr
Les jours de collecte restent inchangés pour l’année 2024. Vous retrouverez les calendriers 
à télécharger sur le site du SICTOM SHV : www.sictom-shv.fr/la-collecte/

SYDED 87 
Syndicat Départemental pour l’Élimination des Déchets ménagers et assimilés 
L’élargissement des consignes de tri concernant les emballages ménagers de 2020 a 
permis de capter un flux important de nouvelles matières, évitant ainsi leur incinération. 
Cependant, certaines « erreurs de tri » subsistent ; comme par exemple, le plus souvent, 
les ordures ménagères, les cartons, le verre ou encore les objets en plastique retrouvés 
dans les conteneurs papier et emballages ménagers.
En raison d’erreurs de tri, 29 % des tonnages entrants ne peuvent pas faire l’objet d’une 
valorisation pour la fabrication de produits recyclés.
Afin de diminuer l’impact des déchets sur l’environnement et la santé, il est primordial de 
progresser et de continuer à améliorer nos gestes de tri.
Par des visuels « décalés », appelant la mémorisation, le SYDED souhaite donc rappeler à 
tous quelques gestes simples pour bien trier, faciliter la chaîne du recyclage et contribuer 
ainsi à la préservation des ressources naturelles.
Retrouvez toutes les informations pour la bonne gestion des déchets sur le site internet 
du SYDED : www.syded87.org

AIDE AUX TROISIÈMES 
Le Conseil départemental de la 
Haute-Vienne a mis en place 
le Shake@do.87, un passeport 
culturel et sportif destiné aux élèves 
de la Haute-Vienne scolarisés en 
classe de troisième. Montant 40 e 
sans critère de ressources, délivré 
gratuitement sur demande.

Les inscriptions pour le Shake@
do sont ouvertes jusqu’en avril 
2024.

PASS CULTURE 
C’est un nouveau dispositif favorisant l’accès à la culture afin de 
renforcer et de diversifier les pratiques culturelles, en révélant la 
richesse culturelle des territoires. L’offre individuelle est accessible 
via l’application et permet aux jeunes (scolarisés ou non) de 
bénéficier d’un crédit en fonction de leur âge.
À 15 ans, le jeune dispose de 20 e/an
À 16 et 17 ans, il dispose de 30 e/an
A 18 ans, le Pass Culture d’un montant de 300 e valable 24 mois 
à utiliser sur l’application dédiée va lui permettre de découvrir et 
réserver des sorties culturelles dans la région, des biens culturels et 
des offres numériques.

Communauté de Communes
du Pays de Saint-Yrieix-la-Perche

Tél. 05 55 08 88 76
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ÉLECTIONS EUROPÉENNES DU 9 JUIN 2024 
Les élections européennes permettent aux citoyens européens d’élire des 
eurodéputés au suffrage universel direct à un tour, pour un mandat de cinq 
ans renouvelable.

Qui vote aux élections européennes ?
Le citoyen français et européen âgé d’au moins 18 ans la veille du jour 
du scrutin peut voter aux élections européennes. Il faut également être 
domicilié dans la commune où l’on souhaite voter et être inscrit sur les listes 
électorales de cette commune.
Les ressortissants communautaires qui ont le droit de voter dans leur État 
d’origine peuvent aussi voter aux élections européennes. Ils doivent résider 
dans la commune où ils souhaitent voter et être inscrits sur les listes 
électorales complémentaires de cette commune.

Service de livraison 
à domicile
La Mairie a mis en place un service de livraison 
à domicile gratuit avec un minimum de 10 e 
d’achats, en partenariat avec les commerçants 
locaux :

- Fruits de saison : Arthur SAUVAGET 06.69.99.52.21
- Légumes de saison : Laurence & Didier HARDERMAN 06.37.22.01.33
- Produits de la petite Epicerie : Nathalie MORTESSAGNE 05.55.90.55.63
- Pain au levain : Charlotte BERTHOU 07.82.12.52.90
- Fromages de chèvres : Anne & Marc HOFMAN 05.55.09.38.50
- Bouteilles de gaz : Michel ROCHE 05.55.09.37.08
Les commandes doivent être passées avant le jeudi pour être livrées 
le vendredi matin par les élus : Mme Catherine DATIN et M. Gonzalo 
CARRILLO. Ce service permet également de maintenir un lien avec 
les personnes isolées de notre commune.

Camping de Bel-Air
Entre mai et octobre le camping de Ladignac a accueilli de 
nombreux campeurs de la France et de l’étranger. Le camping a 
reçu des touristes, des travailleurs et notamment des personnes qui 
viennent rendre visite à des connaissances ou pour un événement 
dans les alentours. 
Ils sont tous toujours enchantés par le calme, la verdure et le plan 
d´eau. L’année dernière, la municipalité, l’office de tourisme et le 
camping de Bel’air se sont réunis à plusieurs reprises pour définir 
l’avenir du camping. Il n’a pas toujours été facile d’arriver à une 
orientation claire avec les ressources et les opinions disponibles. 
Plusieurs options sont actuellement à l’étude. 
Dans les premiers mois de 2024, nous espérons avoir une idée claire 
de la voie à suivre. Le camping sera ouvert pour la saison d’été 2024 
comme d’habitude. Les mobil-homes peuvent être loués entre le 
1er mai et le 31 octobre, tandis que les emplacements sont ouverts 
entre le 15 juin et le 15 septembre. Pour toute question, n’hésitez 
pas à contacter la commune ou les gestionnaires.

Rue du 8 Mais 1945
87500 Saint-Yrieix-la-Perche
Tél. 05 55 08 88 76

DEVENIR DU CAMPING
La commission camping ré-
fléchit sur la possibilité de 
maintenir une offre hôtelière 
en réduisant le nombre de 
places. La communauté de 
communes du Pays de Saint-
Yrieix va publier au niveau 
national un appel à projet 
avec la possibilité d’instal-
lation d’habitations légères 
avec gestion du camping. La 
commission pourra donner ses 
conclusions à la suite.
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Rencontres avec les producteurs
■ CHARLOTTE BERTOU
1. Votre parcours (origine, type de 
structure, activité, production...) ?
J’habite à Ladignac depuis une quinzaine 
d’années. Nous nous sommes installés au 
Moulin de Busseix car on a aimé l’aspect 
mutualisation, entraide etc. que ce lieu nous 
proposait. J’ai vu qu’il y avait beaucoup de 
possibilités à Ladignac, le lieu était parfait. 
J’ai fait une reconversion professionnelle, 
passé un CAP en boulangerie. J’ai toujours 
voulu faire du pain et j’ai eu l’opportunité 
d’avoir accès à un fournil à Saint-Pierre 
de Frugie. Je fabrique du pain au levain, 
technique ancestrale de fermentation sans 
additif avec une cuisson au feu de bois.
2. Comment et pourquoi en êtes-vous 
venue aux circuits courts ?
J’aime le contact avec la clientèle, j’ai des 
clients fidèles je les connais pour certains 
depuis le début. Je produis du blé, et 
notamment des variétés anciennes. Cela 
correspond à mes valeurs et me permet de 
proposer des pains à fortes valeurs nutritives.
3. Vos circuits de distribution (achats/
ventes), labels éventuels ?
Je vends à 90% en circuit court, le reste en 
boutique spécialisée. En commande directe, 
et je propose des tournées ou vente sur 
les marchés, à un restaurant, à l’épicerie 
de Ladignac, une autre à Saint-Yrieix et 
au magasin de producteurs des Vaseix. Je 
travaille avec des produits bio, mais je ne 
me suis pas faite certifiée jusqu’à présent. 
Cependant j’ai entrepris des démarches de 
certification bio en 2024. 

4. Comment vous projetez-vous dans 5 
ans ?
J’aimerais continuer à me développer et 
améliorer ma communication car je ne suis 
pas suffisamment visible par rapport à l’offre 
locale. 

■ FERME ÉRIC BÉLINGARD
Moulin de Gaillardie
1. Votre parcours (origine, type de 
structure, activité, production...) ?
Originaire du Palais-sur-Vienne, après un BTS 
puis une licence aux Vaseix dans l’élevage et 
la transformation des produits alimentaires, 
en 2005 je me suis installé à Ladignac 
à l’âge de 24 ans. A partie de 2018 je me 
suis tourné vers l’agriculture biologique. 
J’élève des bœufs et vaches limousines 
essentiellement, et à la saison quelques 
agneaux. L’engraissement est principalement 
au pré, cette pratique lente correspond 
à mon éthique. Mon cheptel se compose 
de 140 animaux, dont 60 mères, sur une 
propriété de 134 hectares.

2. Comment et pourquoi en êtes-vous 
venu aux circuits courts ?
Mes motivations pour la vente directe ne 
sont pas une conséquence du passage en 
AB mais plutôt l’envie de rencontrer le 
consommateur et d’avoir l’occasion de lui 
expliquer mon savoir-faire, d’une part et de 
l’autre un besoin d’évoluer dans mon métier 
et de faire d’autres choses.
3. Vos circuits de distribution (achats/
ventes), labels éventuels ? 
Mes animaux naissent sur site. 80% de ma 
production est destinée à une coopérative 
Bio alimentant les magasins favorisant les 
circuits courts (BIOCOP). Les 20% restants 
sont de la vente directe. Les animaux pour 
la vente directe sont abattus à Lubersac puis 
la viande est découpée et conditionnée à 
l’atelier en cuma de Saint-Yrieix Bourdelas. 
Des colis de 10 kg sont proposés à la vente 
par mail ou sms, et peuvent être récupérés sur 
Ladignac, Saint-Yrieix, ou Limoges. Le label 
AB est un choix proche de mes convictions 
qui crée une relation de confiance avec les 
acheteurs.
4. Comment vous projetez-vous dans 5 
ans ?
Pour moi, mon activité est mature 
aujourd’hui, cet équilibre de vie correspond 
à mes attentes. Je n’imagine plus de grande 
révolution éventuellement développer un 
peu plus l’activité.

■ DIDIER HARDEMAN
Producteurs de légumes
1. Votre parcours (origine, type de 
structure, activité, production...) ?
Maraîchage en permaculture.
Originaires des Hauts de France, de la 
région Lilloise. Après l’obtention de son CAP 
horticole en 1984, Didier a travaillé plus de 
35 ans dans la même société d’espaces verts, 
en tant que technicien paysagiste. Au cours 
de sa carrière professionnelle, il n’a cessé de 
se former : mécanique horticole, grimpeur, 
élagueur, bûcheron. En 2017, après une VAE 
il a obtenu un bac. Laurence a fait des études 
en SDC (sténodactylo correspondancière) 
après 13 ans dans la grande distribution et 
après la naissance de son second enfant elle 
est devenue assistante maternelle jusqu’en 
2019.
Ayant de la famille sur Ladignac, nous y 
séjournions l’été. En 2015, nous avons fait 
l’acquisition d’une petite maison garde 
barrière et de quelques hectares de terre avec 
le projet de nous lancer dans la production 
d’arbres fruitiers. 
2. Comment et pourquoi en êtes-vous 
venus aux circuits courts ?
C’est en 2020, en plein confinement, que nous 
nous sommes lancés dans l’agroforesterie 
(Cultures sous arbres) et en permaculture 
(privilégiant le non-labour garant de la 
préservation des équilibres des sols et d’une 
meilleure fertilité sur le long terme), pour 
un écosystème naturel. Notre philosophie, 
manger bon et sainement, parce que la 
santé passe également par nos assiettes. 
Les nombreuses plantations d’arbres fruitiers 
produiront d’ici quelques années ; c’est pour 
cela, qu’en attendant de pouvoir récolter nos 
fruits, nous nous sommes installés comme 
maraîchers.
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3 Vos circuits de distribution (achat/
vente), labels éventuels ?
Présents les mardis et vendredis, jours de 
marché sur Ladignac et le Chalard, nous y 
proposons nos fruits et légumes de saison, 
non traités, produits en pleine terre, sur nos 
« planches » de cultures ainsi que sous serres 
non chauffées. S’y ajoutent nos soupes, nos 
confitures, sauces tomates, nos aromates 
séchées pour la cuisine, nos plantes pour 
infusions et tisanes. Large production 
fruitière de fruits rouges variés, et d’ici 2 ou 
3 ans plusieurs variétés de pommes, poires, 
kakis, cerises, kiwis et kiwaï noisettes et 
noix.
Aucun emploi d’engrais chimiques, 
phytosanitaires ou de synthèse mais 
uniquement des mélanges naturels à base 
d’ortie, de consoude de bourache de petit 
lait de fumier équin et bovin.., nos semis 
proviennent en grande partie de nos cultures 
des années précédentes.
4. Comment vous projetez-vous dans 5 
ans ?
D’ici 5ans, notre exploitation devrait proposer 
plus de fruits qu’à l’heure actuelle. Nous 
espérons aussi pouvoir accueillir nos clients 
sur l’exploitation sous forme de cueillettes 
libres ou en vente directe. Nous aimerions 
proposer des visites pédagogiques pour faire 
découvrir l’agroforesterie, la permaculture et 
qui sait susciter l’envie de manger vrai.

■ MAISON MARIS
1. Votre parcours (origine, type de 
structure, activité, production...) ?
Je suis Pascal Maris, j’ai repris en 2015, 
l’exploitation de mes parents, originaires des 
Pays-Bas qui se sont installés en 1982 sur 
la commune. En 1984, ils mettent en place 
la fromagerie, avec la fabrication de leur 
traditionnel Gouda au lait cru, cela fera 40 
ans cette année. Au fil des années, la famille 
a diversifié sa production avec en 2003 le 
Saint Anja (inspiré du Saint-Nectaire) et 
depuis 2019 la fabrication du camembert 
« le Betsie » et des yaourts. 
Mon équipe (une dizaine de salariés) et moi-
même travaillons 240 hectares de terres avec 
environ 140 vaches laitières. Le bétail est 
élevé au maximum dans les pâturages dès 
que la météo est favorable, 90 % du fourrage 
est issu de la ferme. Nous sommes l’une des 
seules fermes de la région à proposer de 
la transformation et nous gérons toute la 
production de A à Z.
2. Comment et pourquoi en êtes-vous 
venu aux circuits courts ?
J’en suis venu aux circuits courts par 
éthique : produire et vendre local. J’aime 
le contact direct avec les acheteurs. Pour 
aller au bout de la démarche, depuis une 
dizaine d’années, j’ai créé un « atelier de 
diversification porcs » qui me permet de 
revaloriser le petit-lait de la fromagerie. 
Ainsi, 30 à 40 porcs sont élevés en 
continu. Cela est aussi créateur d’emplois 
puisque cela représente 2 à 3 temps pleins 
affectés à la vente, pour pouvoir couvrir le 

territoire et proposer cette offre variée aux 
consommateurs. Notre travail repose sur 
l’humanisme et le social

3 Vos circuits de distribution (achats/
ventes), labels éventuels ?
60 à 70% de la production est vendue en 
direct sur les marchés de la région, en 
direct à la ferme ou dans les boutiques de 
producteurs. Je fournis aussi des restaurants 
et de la restauration collective. Je suis 
en agriculture biologique avec le label AB 
depuis 2019. Le Bio est compliqué de nos 
jours, cela correspond à une éthique, des 
valeurs et à une production durable. C’est une 
valeur ajoutée pour le consommateur même 
si du côté producteur, c’est difficilement 
valorisable.
4. Comment vous projetez-vous dans 5 
ans ?
J’aimerais faire des plantations de haie 
avec la LPO pour redessiner les parcelles 
et favoriser la biodiversité et le bocage. 
Je souhaiterais aussi développer l’accueil 
et la vente à la ferme pour faire découvrir 
aux visiteurs comment sont fabriqués les 
produits qu’ils achètent.

■ FERME TRISTAN GUYONNAUD
La Biche
1. Votre parcours (origine, type de 
structure, activité, production...) ?
Originaire de la Meyze, après l’obtention 
d’un CAP agricole puis un CS (diplôme 
professionnel) en machinisme agricole, 
ainsi qu’un BPREA (brevet professionnel 
responsable exploitation). Depuis septembre 
2019 je me suis installé à Ladignac. Je fais 
l’élevage de volailles et la production de 
cultures céréalières. En complément de cette 
activité, je suis chauffeur de bus. Je possède 
38 hectares de surfaces (agricole et bois).

2. Comment et pourquoi en êtes-vous 
venu aux circuits courts ?
J’aime le contact avec le client et je veux faire 
connaître ma façon de travailler pour être au 
plus proche des attentes du consommateur. 
Je peux ainsi satisfaire la demande du 
client, c’est pour cela que j’ai diversifié ma 
production. Les acheteurs recherchent un 
produit de qualité à prix modéré.
3. Vos circuits de distribution (achat/
vente), labels éventuels (positif/freins) ?
J’élève de la volaille Label Rouge en plein 
air et depuis peu, je produis de la volaille 
« Bien être poulet » sans OGM. Cela offre au 
consommateur un produit au juste tarif. Je 
me fournis auprès de fournisseurs régionaux 
pour l’alimentation. 
Je fais de la vente de poulets frais sur 
demande et via mon activité de rôtisserie 
ambulante (un dimanche matin tous les 15 
jours au bar de la Grenerie, sur réservation). 
Cela représente environ 20 % de mon activité, 
le reste de ma production est écoulée via un 
groupement de vente spécialisé.

4. Comment vous projetez-vous dans 5 
ans ?
J’aimerais développer la vente directe ainsi 
que la production céréalière. Si je le peux, 
je souhaiterais créer un magasin à la ferme 
avec une ouverture un jour par semaine. 
L’été, j’aimerais pouvoir proposer avec 
d’autres producteurs des journées à thème 
sur site, avec visite des installations et repas 
à la ferme.














